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Objet: Amendements au Manuel des codes 

Suite a donner: Examiner les modifications a apporter au Manuel des codes (OMM-N° 306) et 
informer le Secretariat de votre accord d'ici au 2 mai 2016 

Madame, Monsieur, 

Conformement aux modalites de mise a jour des manuels et des guides relevant de 
Ia Commission des systemes de base (CSB), qui ont ete adoptees au titre de Ia resolution 21 
(Cg-17) avec effet au 1er janvier 2016, j'ai le plaisir de vous faire parvenir ci -joint (annexe 1) 
des projets d'amendements au Manuel des codes, Volume 1.2. 

Je vous saurais gre d'examiner ces projets d'amendements qui doivent entrer en 
vigueur le 16 novembre 2016 et de me confirmer votre accord a ce sujet des que possible, et 
en tout etat de cause dans les deux mois a compter de Ia date d'envoi de Ia presente, pour 
que les amendements puissent etre incorpores comme il se doit a Ia prochaine edition dudit 
manuel. 

Au cas ou vous souhaiteriez formuler des observations ou faire part de desaccords 
a propos de !'ensemble ou de certains de ces projets d'amendements, je vous serais 
reconnaissant de bien vouloir designer un correspondant charge de passer en revue les 
observations ou desaccords eventuels en question avec I'Equipe d'experts interprogrammes 
pour Ia maintenance et le controle de Ia representation des donnees relevant de Ia CSB. 
Veuillez noter qu'on considerera que les Membres de I'OMM qui ne se seront pas manifestes 
dans les deux mois qui suivent l'envoi de Ia presente approuvent implici tement lesdits projets 
d'amendements. 

Une fois ces deux mois ecoules, Ia liste des amendements approuves 
par les Membres de I'OMM sera publiee dans le Bulletin d'exploitation sur 
Ia Veille meteorologique mondiale et !'assistance meteorologique a Ia navigation, 
qu'il est possible de consulter sur le serveur de I'OMM a l'adresse 
https://www.wmo.int/pages/prog/www/ois/Operationai_Information/Newsletters/ current_new 
s_en .html. La date de notification des amendements approuves sera celle de Ia publ ication du 
Bulletin d'exploitation. 

Veuillez agreer, Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

~~~~~ 
pour le Secretaire general 

Aux: Representants permanents (ou directeurs des Services meteorologiques ou 
hydrometeorologiques) des Membres de I'OMM (PR-6892) 

cc: Conseil lers en hydrologie aupres des representants permanents 

https://www.wmo.int/pages/prog/www/ois/Operational_Information/Newsletters/current_news_en.html
https://www.wmo.int/pages/prog/www/ois/Operational_Information/Newsletters/current_news_en.html
mailto:wmo@wmo.int-www.wmo.int
https://www.wmo.int/pages/prog/www/ois/Operational_Information/Newsletters/current_news_en.html
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AMENDEMENTS AU MANUEL DES CODES (OMM-N° 306) 

 

 

Les projets d'amendements au Manuel des codes ont été approuvés par le président de la 

Commission des systèmes de base (CSB), conformément aux modalités de mise à jour des 

manuels et des guides relevant de la CSB (voir l'annexe II). La date d'entrée en vigueur 

proposée est le 16 novembre 2016.  

 

 

 

 

 

TABLE DES MATIÈRES 

 

 

 

Partie B — Codes binaires 

b. Liste des codes binaires avec spécifications et tables de code y relatives 

 

FM 92 GRIB - Information générale de forme binaire de distribution régulière 

 

1. Codage de toutes les informations requises pour le géoréférencement des points de grille 

en format GRIB  

 

 

 

Partie C — Éléments communs aux codes binaires et alphanumériques 

 

d. Règles de transmission des données d’observation traditionnelles en codes  

déterminés par des tables: BUFR ou CREX 

 

2. Clarifications portant sur les règles B/C30 et B/C32 

 

3. Amendement à l’annexe II des règles B/C25 

 

4. Clarification portant sur les messages d’observation du vent en altitude près des pôles 
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1. Codage de toutes les informations requises pour le géoréférencement des points 
de grille en format GRIB  

 

Ajouter la note ci-après: 

 

Dans la table de code 3.2 – Forme de la Terre (GRIB2) 

 

2) En ce qui concerne les chiffres de code 0, 1, 3, 6 et 7, les coordonnées ne pourront être 

interprétées clairement que si l’on connaît le système de référence dont elles découlent. 

Par conséquent, la simple définition de la forme de la Terre sans que le système de 

coordonnées ne précise les origines des axes peut prêter à confusion. Globalement, on 

peut considérer sans risque d’erreur que, dans le système géodésique WGS 84, le 

méridien origine correspond à l’origine des longitudes. Cependant, comme ces chiffres de 

code n’indiquent pas explicitement l’origine des longitudes, il est conseillé de s’adresser 

au centre d’origine si l’on a besoin de coordonnées précises, afin d’obtenir des 

renseignements détaillés sur le système de coordonnées utilisé. 

 

 
2. Clarifications portant sur les règles B/C30 et B/C32 

 

Ajouter l’alinéa B/C30.4.4: 

 

B/C30.4.4 Date/heure (du début de la période d’un mois à laquelle se rapportent 

les données de précipitations, le dernier jour du mois précédent) 

Si les pratiques de transmission régionales ou nationales exigent de 

communiquer des données mensuelles de précipitations relatives à une période 

qui débute le dernier jour du mois précédent en UTC, le modèle TM 307078 

devra être utilisé. On précise le début de la période à laquelle se rapportent les 

données mensuelles de précipitations en attribuant une valeur négative 

appropriée à la séquence 0 04 074 (décalage dans le temps de courte durée). Le 

début de la période d’un mois sur laquelle portent les normales de précipitations 

est précisé de la même manière. 

 

Ajouter l’alinéa B/C32.4.4: 

 

B/C32.4.4 Date/heure (du début de la période d’un mois à laquelle se rapportent les 

données de précipitations, le dernier jour du mois précédent) 

Si les pratiques de transmission régionales ou nationales exigent de 

communiquer des données mensuelles de précipitations relatives à une période 

qui débute le dernier jour du mois précédent en UTC, le modèle TM 308023 

devra être utilisé. On précise le début de la période à laquelle se rapportent les 

données mensuelles de précipitations en attribuant une valeur négative 

appropriée à la séquence 0 04 074 (décalage dans le temps de courte durée). Le 

début de la période d’un mois sur laquelle portent les normales de précipitations 

est précisé de la même manière. 

 

 

3. Amendement à l’annexe II des règles B/C25 

 

Modifier comme suit les notes relatives au descripteur 3 09 052 dans B/C25: 

 

Notes: 

1) Il convient d’indiquer l’heure du lâcher (3 01 013) avec la plus grande précision possible. 

Lorsqu'on ne connaît pas l'heure du lâcher à la seconde près, il faut mettre à zéro le bit 

correspondant aux secondes.  
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2) Le décalage dans le temps de longue durée (0 04 086) est établi par rapport à l’heure du 

lâcher (3 01 013) (en secondes). 

3) Le décalage en latitude (0 05 015) est établi par rapport à la latitude du site du lâcher. Le 

décalage en longitude (0 06 015) est établi par rapport à la longitude du site du lâcher. 

4) Si l’on dispose d’informations complémentaires sur le sondage, le descripteur 3 09 052 

est précédé des séquences qui permettent de faire figurer ce type d’information. 

5) Quand les données de sondage sont fournies par des systèmes aérologiques dérivant  

la pression de l’altitude géopotentielle par une intégration de l’équation hydrostatique,  

la méthode utilisée pour calculer l’altitude géopotentielle est indiquée par la séquence  

0 02 191 dans les séquences qui précèdent le descripteur 3 09 052. 

 

 

Supprimer la règle B/C25.11. 

 

 

Modifier comme suit l’annexe II des règles B/C25 

 

Complément d’information sur le radiosondage 

 

  (Complément d’information sur le radiosondage) 

3 01 128 0 01 081 Numéro de série de la radiosonde 

 0 01 082 Numéro du radiosondage 

 0 01 083 Numéro du lâcher de radiosonde 

 0 01 095 Identification de l’observateur 

 0 02 015 Degré d’équipement de la radiosonde 

 0 02 016 Configuration de la radiosonde 

 0 02 017  Algorithmes de correction pour les mesures 

d’humidité 

 0 02 066 Système de réception au sol des données de 

radiosondage 

 0 02 067 Fréquence de fonctionnement de la radiosonde 

 0 02 080 Fabricant du ballon 

 0 02 081 Type de ballon 

 0 02 082 Poids du ballon 

 0 02 083 Type d’abri de gonflement 

 0 02 084 Type de gaz insufflé 

 0 02 085 Quantité de gaz insufflée 

 0 02 086 Longueur de la traîne 

 0 02 095 Type de capteur de pression 

 0 02 096 Type de capteur de température 

 0 02 097 Type de capteur d’humidité 

 0 02 103 Radôme 

 0 02 191 Calcul de l’altitude géopotentielle 

 0 25 061 Identification du logiciel et numéro de version 

 0 35 035 Raison de l’abandon 

 

 

4. Clarification portant sur les messages d’observation du vent en altitude près des 
pôles 

 

Modifier la règle B/C20.5.2.5 comme suit: 

 

B/C20.5.2.5 Direction et vitesse du vent 

 La direction du vent (0 11 001) est indiquée en degrés vrais et la vitesse du 

vent (0 11 002) en mètres par seconde (au décimètre près). 
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Note: 

1) Les stations situées à moins de 1° du pôle Nord ou du pôle Sud chiffrent 

leurs observations de la direction du vent avec le limbe d'azimut orienté 

de sorte que son zéro coïncide avec le méridien de Greenwich. 

 

 

Modifier la règle B/C25.7.2.8 comme suit: 

 

B/C25.7.2.8 Direction et vitesse du vent  

 La direction du vent (0 11 001) est indiquée en degrés vrais et la vitesse du 

vent (0 11 002) en mètres par seconde (au décimètre près). 

 

 Note: 

1) Les stations situées à moins de 1° du pôle Nord ou du pôle Sud chiffrent 

leurs observations de la direction du vent avec le limbe d'azimut orienté 

de sorte que son zéro coïncide avec le méridien de Greenwich. 

 

 

Modifier la règle B/C26.5.2.8 comme suit: 

 

B/C26.5.2.8 Direction et vitesse du vent 

 La direction du vent (0 11 001) est indiquée en degrés vrais et la vitesse du 

vent (0 11 002) en mètres par seconde (au décimètre près). 

 

 Note: 

1) Les sites de lâcher situés à moins de 1° du pôle Nord ou du pôle Sud 

chiffrent leurs observations de la direction du vent effectuées par 

sondage avec le limbe d'azimut orienté de sorte que son zéro coïncide 

avec le méridien de Greenwich. 

 

 

_______________ 
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PROCÉDURES DE MISE À JOUR DES MANUELS ET DES GUIDES  

RELEVANT DE LA COMMISSION DES SYSTÈMES DE BASE 

 

 

 

1. PROCÉDURES DE MODIFICATION DES MANUELS DE L’OMM QUI RELÈVENT DE 

LA COMMISSION DES SYSTÈMES DE BASE 

 

1.1 Désignation des comités responsables 

La Commission des systèmes de base (CSB) désigne, pour chaque manuel et guide, l’un de ses 

groupes d’action sectoriels ouverts (GASO) comme responsable dudit ouvrage et des guides 

techniques correspondants. Le GASO peut décider de confier à l’une de ses équipes d’experts 

le rôle de comité désigné pour gérer les modifications apportées à l’ensemble ou à une partie 

de l'ouvrage en question. Si aucune équipe d’experts n’a été désignée, l’équipe de coordination 

de la mise en œuvre pour ce GASO assume le rôle de comité désigné. 

 

1.2 Procédures générales de validation et de mise en œuvre 

1.2.1 Propositions d’amendements 

Les propositions d’amendement à un manuel ou guide géré par la Commission des systèmes 

de base sont présentées par écrit au Secrétariat de l’OMM. Chaque proposition doit préciser les 

raisons d'être et objectifs et comporter les coordonnées d’une personne à contacter pour les 

questions techniques. 

1.2.2 Projet de recommandation 

Avec l’appui du Secrétariat, le comité désigné pour une partie d'un manuel ou d'un guide 

valide les besoins exprimés (à moins que l’amendement proposé ne découle d’une modification 

du Règlement technique de l’OMM) et formule un projet de recommandation pour y répondre 

comme il se doit. 

1.2.3 Procédures d’approbation 

Une fois que le projet de recommandation élaboré par le comité désigné a été validé 

conformément à la procédure décrite dans la section 1.7 ci-dessous, selon le type 

d’amendements, le comité désigné doit choisir entre les procédures d’approbation suivantes: 

● Simple (procédure accélérée) (voir la section 1.3); 

● Standard (procédure pour l’adoption d’amendements entre les sessions de la CSB) 

(voir la section 1.4); 

● Complexe (procédure pour l’adoption d’amendements durant les sessions de la CSB) 

(voir la section 1.5). 

1.2.4 Date d’entrée en vigueur  

Le comité désigné doit fixer une date d’entrée en vigueur afin que les Membres de l’OMM 

disposent d’un délai suffisant pour mettre ces amendements en application après la date de 

notification. Le comité désigné doit expliciter les raisons pour lesquelles le délai proposé entre 

la date de notification et la date d’entrée en vigueur est inférieur à six mois, sauf dans les cas 

de la procédure simple (accélérée).  
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1.2.5 Introduction urgente 

Indépendamment des procédures énoncées ci-dessus et à titre de mesure exceptionnelle, la 

procédure ci-après permet d’introduire des éléments dans les listes de détails techniques ou de 

rectifier des erreurs, pour répondre aux besoins urgents exprimés par les utilisateurs. 

a) Validation du projet de recommandation élaboré par le comité désigné, conformément 

aux étapes décrites dans la section 1.7; 

b) Approbation, par les présidents du comité désigné, du GASO responsable et de la CSB, 

d’un projet de recommandation visant l’utilisation préopérationnelle de l’entrée d’une 

table, qui peut servir aux données et produits opérationnels. Une liste des entrées de 

table préopérationnelles est mise à disposition sur le serveur Web de l’OMM; 

c) Les entrées de tables préopérationnelles doivent être approuvées pour utilisation 

opérationnelle selon l’une des procédures indiquées dans la section 1.2.3; 

d) Le numéro de version associé à la mise en œuvre technique devrait progresser au 

niveau le moins significatif. 

1.2.6 Publication de la version mise à jour 

Une fois adoptés les amendements au manuel ou au guide, une version mise à jour de la 

partie correspondante du manuel est publiée dans les langues convenues. Le Secrétariat 

informe l’ensemble des Membres de l’OMM, à la date de notification évoquée dans la 

section 1.2.4, de la disponibilité d’une nouvelle version mise à jour de la partie en question. 

Quand les amendements ne sont pas incorporés dans le texte publié du manuel ou du guide à 

modifier au moment où ils paraissent, un mécanisme doit être mis en place pour publier les 

amendements au moment de leur entrée en vigueur et pour conserver un relevé permanent de 

leur séquence.  

 

1.3 Procédure simple (accélérée) 

1.3.1 Champ d’application 

La procédure simple (accélérée) ne peut être employée que pour les modifications qui ont 

uniquement une incidence sur les Membres qui souhaitent les utiliser. 

Note: l’ajout d’éléments à la liste de codes dans le Manuel des codes est un bon exemple. 

1.3.2 Agrément 

Les projets de recommandation élaborés par le comité responsable, précisant la date d’entrée 

en vigueur des amendements, doivent être soumis à l’agrément du président du GASO 

concerné. 

1.3.3 Approbation 

1.3.3.1 Ajustements mineurs 

La correction d’erreurs typographiques dans le texte descriptif est considérée comme un 

ajustement mineur, qui doit être effectué par le Secrétariat en consultation avec le président 

de la CSB. 

1.3.3.2 Autres types d’amendements 

Pour les autres types d’amendements, les coordonnateurs pour les questions relatives au 

manuel considéré, reçoivent la version anglaise du projet de recommandation, qui comprend 

une date d’entrée en vigueur, et disposent d’un délai de deux mois pour formuler leurs 
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observations, à la suite de quoi, le projet de recommandation est soumis au président de la 

CSB en vue d’une consultation avec les présidents des commissions techniques concernées par 

la modification et de son adoption au nom du Conseil exécutif. 
 

1.3.3.3 Fréquence 

Les amendements approuvés via la procédure accélérée peuvent entrer en vigueur deux fois 

par an, en mai et novembre. 

 

Comité 

désigné 

 

 

 

Président  

du GASO 

 

 

 

Président  

de la CSB  

(en consultation 

avec les présidents 

des commissions 

techniques) 

  

 

ou 
 

Comité 

désigné 

 

 

 

Président  

du GASO 

 

 

 

Coordonnateurs  

pour les questions 

relatives au manuel 

 

 

 

Président  

de la CSB  

(en consultation 

avec les présidents 

des commissions 

techniques) 

 

Figure 1 – Adoption des amendements à un manuel selon la procédure simple 

(accélérée) 

 

 

1.4 Procédure standard (procédure pour l’adoption d’amendements entre les 

sessions de la CSB) 

1.4.1 Champ d’application 

 

La procédure standard (procédure pour l’adoption d’amendements entre les sessions de la CSB) 

est utilisée pour les modifications qui ont une incidence opérationnelle sur les Membres qui ne 

souhaitent pas les utiliser, mais qui n’ont qu’une incidence financière minime ou qui sont 

indispensables pour pouvoir modifier le Règlement technique (OMM-N° 49), Volume II – 

Assistance météorologique à la navigation aérienne internationale. 

1.4.2 Approbation du projet de recommandation 

Pour l’adoption directe d’amendements entre les sessions de la CSB, le projet de 

recommandation établi par le comité désigné, précisant la date d’entrée en vigueur des 

amendements, est soumis à l’approbation du président du GASO responsable ainsi que du 

président et du vice-président de la CSB. Le président de la CSB doit alors consulter les 

présidents des commissions techniques concernées par la modification. En cas de 

recommandations formulées pour donner suite à des modifications du Règlement technique 

(OMM-N° 49), Volume II – Assistance météorologique à la navigation aérienne internationale, 

le président de la Commission des systèmes de base devra consulter le président de la 

Commission de météorologie aéronautique. 

1.4.3 Diffusion aux Membres 

Après approbation du président de la CSB, le Secrétariat soumet la recommandation dans les 

langues convenues pour la publication du manuel en question, précisant la date d’entrée en 

vigueur des amendements, à l’ensemble des Membres de l’OMM, pour d’éventuelles 

observations à formuler dans les deux mois suivant la communication des amendements. Si la 

recommandation est communiquée aux Membres par courriel, il y a lieu de publier, via par 

exemple le bulletin d’exploitation (Operational Newsletter) que l’OMM diffuse sur son site Web, 

une annonce du processus d’amendement précisant les dates pour veiller à ce que tous les 

Membres en soient informés. 
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1.4.4 Consentement 

On considère que les Membres de l’OMM qui ne se sont pas manifestés dans les deux mois 

suivant la communication des amendements y consentent implicitement. 

1.4.5 Coordination 

Les Membres de l’OMM sont invités à désigner un coordonnateur chargé d’examiner les 

observations ou désaccords éventuels avec le comité désigné. Si, à la suite des échanges entre 

le comité désigné et le coordonnateur, un Membre de l’OMM ne peut donner son accord sur un 

amendement précis, cet amendement est réexaminé par le comité désigné. Si un Membre de 

l’OMM n’est pas d’accord sur le caractère minime de l’incidence financière ou opérationnelle, il 

est alors procédé à l’approbation de l’amendement modifié suivant la procédure complexe 

décrite à la section 1.5. 

1.4.6 Notification 

Une fois les amendements approuvés par les Membres de l’OMM, et après consultation du 

président du GASO, ainsi que du vice-président et du président de la CSB (qui doivent aussi 

consulter les présidents d’autres commissions concernées par la modification), le Secrétariat 

avise en même temps les Membres de l’OMM et les membres du Conseil exécutif des 

amendements approuvés et de leur date d’entrée en vigueur. 

 

Comité 

désigné 

 

 

 

Président du GASO 

et président/vice-président 

de la CSB  

(en consultation  

avec les présidents des 

commissions techniques) 

 

 

 

Approbation 

des Membres 

de l’OMM 

 

 

 

Information  

des Membres  

de l’OMM 

et du Conseil 

exécutif 

 

Figure 2 – Adoption d’amendements entre les sessions de la CSB 

 

 

1.5 Procédure complexe (procédure pour l’adoption d’amendements durant les 

sessions de la CSB) 

1.5.1 Champ d’application 

 

La procédure complexe (procédure pour l’adoption d’amendements durant une session 

ordinaire ou extraordinaire de la CSB) est utilisée pour les modifications auxquelles ne peuvent 

s'appliquer les procédures simple (accélérée) ou standard (procédure pour l’adoption 

d’amendements entre les sessions de la CSB). 

1.5.2 Procédure 

Pour l’adoption d’amendements durant les sessions de la CSB, le comité désigné présente sa 

recommandation, précisant la date d’entrée en vigueur des amendements, à l’Équipe de mise 

en œuvre/coordination du GASO responsable. La recommandation est ensuite transmise aux 

présidents des commissions techniques concernées en vue d’une consultation, et à une session 

de la CSB qui est invitée à examiner les observations soumises par les présidents des 

commissions. Le document de session présentant la recommandation doit être distribué 

45 jours au moins avant l’ouverture de la session de la CSB. Après la session de la CSB, la 

recommandation est présentée à une session du Conseil exécutif qui devra se prononcer. 
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Comité 

désigné 
 

Réunion de l’Équipe 

de mise en œuvre/ 

coordination du 

GASO responsable 

 
Session  

de la CSB 

 
Sessions  

du Conseil 

exécutif 

  
 

 

Consultation 

des 

présidents 

des 

commissions 

techniques 

concernées 

par la 

modification 

 
 

 

 

 

 

Figure 3 – Adoption d’amendements pendant les sessions de la CSB 

 

 

1.6 Procédure pour la correction d'éléments dans un manuel 

 

1.6.1 Correction des erreurs dans un manuel  

Lorsqu’une erreur mineure dans la description d’une rubrique qui définit les éléments d’un 

manuel est décelée (par exemple, une erreur typographique ou une définition incomplète), la 

rubrique doit être modifiée et publiée à nouveau. Tout numéro de version se rapportant à des 

rubriques publiées en conséquence de la modification doit progresser au niveau le moins 

significatif. Si, cependant, la modification a une incidence sur le sens de la rubrique, il faut 

alors créer une nouvelle rubrique et marquer la rubrique actuelle (erronée) comme étant 

obsolète. Cette situation est considérée comme un ajustement mineur selon le paragraphe 

1.3.3.1 ci-dessus. 

Note: Une entrée de table de code pour les codes déterminés par des tables ou le profil de 

base OMM pour les métadonnées dont la description contient des erreurs 

typographiques qui peuvent être corrigées sans changer le sens de la description est 

un bon exemple d’une rubrique à laquelle s'applique ce type de modification. 

 

1.6.2 Correction d’une erreur dans la description de la manière de contrôler la 

conformité avec les exigences du Manuel 

Si une spécification erronée de la règle de contrôle de la conformité est décelée, on ajoute de 

préférence une nouvelle spécification au moyen de la procédure simple (accélérée) ou standard 

(procédure pour l’adoption d'amendements entre les sessions de la CSB). La nouvelle règle de 

contrôle de la conformité doit être employée à la place de l’ancienne. Une note explicative 

précisant la pratique et indiquant la date de la modification est ajoutée à la description de la 

règle de contrôle de la conformité. 

Note: La correction d’une règle de contrôle de la conformité dans le profil de base OMM pour 

les métadonnées est un bon exemple de ce type de correction.   

 

1.6.3 Présentation des corrections des erreurs 

Ces modifications doivent être soumises via la procédure simple (accélérée). 
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1.7 Procédure de validation 

 

1.7.1 Exposé de la raison d'être et de l’objectif  

Il convient d'étayer par des documents la raison d'être et l'objectif de la proposition de 

modification.  

 

1.7.2 Présentation des résultats  

Les documents présentés doivent comprendre les résultats des essais de validation de la 

proposition (voir la description ci-dessous). 

 

1.7.3 Tests au moyen d’applications pertinentes 

Dans le cas des modifications qui ont une incidence sur les systèmes de traitement automatisé, 

il incombe au comité désigné de fixer, au cas par cas et en fonction de la nature des 

modifications, l’ampleur des tests à mener à bien avant validation. Pour mettre à l’épreuve des 

modifications faisant peser un risque relativement élevé sur les systèmes visés ou dont 

l’incidence peut être relativement importante, il convient d’utiliser au moins deux jeux d’outils 

mis au point séparément et de faire appel à deux centres indépendants. Les résultats sont 

communiqués au comité désigné, pour que soient vérifiées les spécifications techniques. 

 

 

 

_______________ 

 

 


